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I. Felicite le Conseil economique et social de l'reuvre 
accomplie pendant la periode consideree ; 

2. Frend note des programmes de travail approuves 
par le Conseil economique et social pour les deux 
annees a venir, et notamment de l'etude du develop
pement economique et social equilibre demandee a 
l'alinea b du paragraphe 1 de la resolution 663 E 
(XXIV) du Conseil, en date du 31 juillet 1957; 

3. Recomniande au Conseil economique et social 
d'intensifier ses efforts, en cooperation avec les institu
tions specialisees, pour etudier et recommander des 
mesures propres a assurer un progres economique et 
social equilibre et integre. 

'123 eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1162 (XII). Participation de la femme 
au developpement communautaire 

'Assemblce generate, 
:'lyant note avec satisfaction que des programmes de 
veloppement communautaire sont actuellement mis en 

;uvre et que l'on envisage un programme a long terme 
:wee la collaboration internationale, 

Reconnaissant que pour accelerer le developpement 
communautaire, qui depend essentiellement du facteur 
humain, la femme doit etre encouragee a y prendre une 
part encore plus importante et efficace, dans son propre 
inten~t et clans celui de la collectivite, 

N otant que les rapports relatifs a cette question n'in
diquent pas clans quelle mesure la femme participe aux 
programmes de developpement communautaire, 

l. Recotnmande aux Etats Membres qui mettent 
en reuvre des programmes de developpement com
munautaire d'encourager, par tous Jes moyens en leur 
pouvoir, l'entiere participation des fen1mes au develop
pement de leurs communautes respectives; 

2. Recommande que le Secretaire general et les 
institutions specialisees competentes, en pretant leur 
assistance aux gouvernements, collaborent avec eux 
pour atteindre cet objectif; 

3. Demande au Secretaire general de donner, clans 
ses prochains rapports au Conseil economique et social 
sur les progres du developpement communautaire, un 
apen,u des methodes utilisees a cette fin, des resultats 
obtenus et des progres realises en ce qui concerne la 
participation de la femme au developpement commu
nautaire. 

723eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1163 (XII). Cycles d'etudes sur la condition 
de la femme 

L' Assemblee generate, 
Prenant acte de la section XI du chapitre VII du 

rapport du Conseil economique et social3, 

N otant avec satisfaction les travaux de la Commission 
de la condition de la femme et les progres accomplis 
clans le domaine des droits de la femme, 

N otant egalement avec satisfaction le succes du cycle 
d'etudes sur les responsabilites civiques et la partici
pation accrue des femmes a la vie publique en Asie, 
tenu en aout 1957 a Bangkok (Tha'ilande), 

s lbic., Supplement No 3 (A/3613). 

I. Invite la Commission de la condition de la femme 
a poursuivre ses efforts en vue d'ameliorer. la condition 
de la femme clans le monde entier, conformement a 
son mandat; 

2. Exprime l' espoir que des cycles d'etudes sur la 
condition de la femme se tiendront aussi frequemment 
que possible a l'avenir, au titre du programme de 
services consultatifs clans le domaine des droits de 
l'homme. 

723 eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1164 (XII). Developpement de la cooperation 
internationale dans les domaines de la 
science, de la culture et de !'education 

L' Assemblee gencrale, 
Rappe/ant sa resolution 1043 (XI) du 21 fevrier 

1957, relative a la cooperation internationale clans les 
domaines de la culture et de la science, 

Considcrant la resolution 663 I (XXIV) du Conseil 
economique et social, en date du 31 juillet 1957, clans 
laquelle le Conseil demande d'elargir la collaboration 
internationale dans le domaine social et, a cet effet, de 
developper Jes contacts personnels et Jes echanges de 
renseignements pratiques entre experts, 

Attachant une grande importance a un developpe
ment et a une expansion plus amples des relations clans 
les domaines de la science - y compris la science 
appliquee -, de la culture et de !'education, qui con
tribueront au progres du bien-etre economique et social 
ainsi qu'a une meilleure comprehension mutuelle entre 
nations et au maintien de la paix, 

N otant avec satisfaction les resultats deja obtenus 
clans le developpement de cette cooperation interna
tionale et considerant qu'il est souhaitable d'avoir des 
possibilites d'amplifier encore ce developpement, 

Rec,onnaissant le caractere positif de la contribution 
apportee en cette rnatiere par !'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture 
et d'autres institutions specialisees, ainsi que par divers 
organismes internationaux, 

l. Rcitere !'opinion qu'elle a exprimee clans sa reso
lution 1043 (XI) du 21 fevrier 1957, selon laquelle il 
convient de favoriser, par des accords mutuels ou 
d'autres moyens, une plus ample cooperation interna
tionale clans les domaines de la culture et de la science, 
et de n'epargner aucun effort pour essayer d'atteindre 
ces fins pacifiques; 

2. Prie instanimcnt tous les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ou membres d'ins
titutions specialisees de recourir plus largement aux 
diverses mesures propres a favoriser les echanges et 
la cooperation entre les peuples clans les domaines de la 
science, de la culture et de l'education, ce qui est l'un 
des buts fondamentaux des Nations Unies; 

3. Invite !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture et les autres insti
tutions specialisees interessees a inclure clans leurs rap
ports annuels au Conseil economique et social un 
expose de leurs vues et de leur activite, ainsi que tous 
renseignements dont elles disposeraient sur les vues 
et l'activite des gouvernements concernant la coope
ration intemationale clans les domaines de !'education, 
de la science et de la culture; 

4. Prie le Conseil economique et social de preter 
particulierement attention, au cours de sa vingt-sixieme 
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session, aux exposes des institutions specialisees vises 
plus haut, et d'inclure, aux fins d'examen, une section 
consacree a cette question clans le rapport qu'il presen
tera a l' Assemblee generale !ors de sa treizieme session. 

723eme seance pleniere, 
26 no'l1cmbre 1957. 

1165 (Xll). Prorogation du mandat du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les 
refugies 

L' Assemblee generale, 
Ayant pris acte du rapport du Haut-Commissaire 

des Nations Unies pour les refugies", 
Tenant compte de sa resolution 727 (VIII) du 23 

oc.tobre 1953, par laquelle elle a decide d'examiner de 
nouveau, au plus tard lors de sa douzieme session, 
les dispositions relatives au Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les refugies, en vue de decider si 
son mandat doit etre proroge au-dela du 31 decembre 
1958, 

C onsiderant qu'une action internationale en faveur 
des refugies demeure necessaire, 

Considcrant l'reuvre precieuse qu'a accomplie le 
Haut-Commissariat en donnant aux refugies le benefice 
d'une protection internationale et en contribuant a 
trouver des solutions permanentes a !curs problemes, 

N otant avec satisfaction Jes mesures efficaces que le 
Haut-Commissariat a su prendre en presence de cer
taines situations critiques, 

Tenant comptc de la recommandation contenue dans 
la resolution 650 B (XXIV) du Conseil economique et 
social, en date du 24 juillet 1957, 

1. Decide de proroger le mandat du Haut-Commis
sariat des Nations Unies pour les refugies pour une 
periode de cinq ans, a compter du ler janvier 1959, 
clans les conditions prevues par le statut du Haut
Commissariat4; 

2. Dlcide que le Haut-Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies sera elu a la treizieme session 
de 1' Assemblee generate pour une periode de cinq ans, 
a compter du ler janvier 1959; 

3. Decide qu'elle examinera de nouveau, au plus 
tard a sa dix-septieme session, les dispositions relatives 
au Haut-Commissariat, en vue de decider s'il y a lieu 
de proroger son mandat au-dela du 31 decembre 1963. 

723eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1166 (XII). Assistance internationale en faveur 
des r,fugiee relevant du mandat du Haut
CommiHaire des Nation, Uniee pour les 
refugies 

L' Assemblee generale, 
Ayant examin, le probleme de ceux des refugies 

relevant du mandat du Haut-Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies qui soot du ressort du Foods 
des Nations Unies pour les refugies, \ 

N otatlt avec satisfaction que le programme du Fonds 
des Nations Unies pour les refugies, s'il beneficie des 
sommes necessaires, aura, au 31 decembre 1958, pennis 

'Ibid., Supplemtnl No 11 (A/3585/Rev.l). 
1 /bid., N"'l"iime .res.rioK, S11pf/1'Mt1tl No 20, r&olution 
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de reduire le nombre des refugies non reinstalles, qui 
sont tributaires du programme, a ttll point tel que la 
plupart des pays d'asile devraient etre a meme de 
subvenir aux besoins de ces refugies sans assistance 
internationale, 

Reconnaissant qu'apres le 31 decembre 1958 une aide 
internationale sera encore necessaire dans divers pays, 
en particulier pour certains groupes et certaines cate
gories de ces .refttgies, 

C onsidcrant que de nouveaux problemes ayant trait 
aux refugies et exigeant une assistance internationale 
ont complique la question depuis la creation du Fonds 
des Nations Unies pour les refugies, et qu'il risque de 
s'en poser d'autres du meme ordre, pour lesquels une 
assistance internationale sera peut-etre indiquee, 

Considcrant que, en vertu du statut du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les rcfugiesll, 
le Haut-Commissaire a pour mandat de rechercher des 
solutions aux prohlemes des refugies par la voie du 
rapatriement lihrement consenti, de la reinstallation 
et de !'integration, 

Rappelant sa resolution 538 n (VI) du 2 fevrier 
1952, par laquelle elle a autorise le Haut-Commissaire 
a lancer un appel en vue de reunir des fonds destines 
a fournir une aide d'urgence aux plus neccssiteux des 
groupes de rcfttgies sur lesquels s'exerce son mandat, 

Rappe/ant sa resolution 832 (IX) du 21 octobre 
1954, par laquelle elle a autorise le Haut-Commissaire 
a entreprendre till programme essentiellement consacre 
a la mise en t-ettvre de solutions permanentes en faveur 
de certains refugies relernnt de son mandat, mais per
mettant egalement de fournir des secours d'urgence 
aux plus necessiteux d'entre eux, et a lancer un appel 
en vue de recueillir des contributions volontaires des
tinees a ltn foods etahli aux fins de ce programme et 
englobant le fonds autorise par l' Assemblce genera le 
dans sa resolution 538 B (VI), 

Rappelant 1111 outre la resolution 565 (XIX) du 
Conseil economique et social, en date du 31 mars 1955, 
par laquelle le Conseil a transforme le Comite consul
tatif du Haut-Commissaire en Ull Comite exccutif, 

Ayant e.ramine la resolution 650 (XXIV) du Conseil 
economique et social, en date du 24 juillet 1957, 

1. Approuve lcs recommnndations contenues dans 
la resolution 650 ( XXIV) du Conseil economique et 
social, en date du 24 juillet 1957, et en consequence: 

a) Invite le Haut-Commissa.ire des Nations Unies 
pour les refugies a intensifier au maximum le pro
gramme du Fonds des Nations Unies pour les refugics, 
afin de trouver des solutions permanentes pour le plus 
grand nombre possible des refugies se trouvant encore 
clans les camps, sans perdre de vue la necessite de 
continuer a chercher des solutions aux problemes des 
rcfugies se trouvant hors <les camps; 

b) Autorise le Haut-Commissaire a faire appel aux 
Etats Memhres de !'Organisation des Nations Unies 
ou membres d'institutions specialisees en vue d'obtenir 
les fonds supplementaires necessaires pour la fermeture 
des camps de refugies; 

2. Reaffirmc le principe fondamental enonce au 
paragraphe 1 du statut du Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour Jes refugies concernant les types 
de solution permanente a donner aux problemes des 
refugies, par une action visant "a faciliter le rapatrie
ment librement consenti de ces refugies ou leur assimi
lation dans de nouvelles communautes nationales" ; 


